
SAVOIE ARRETE rectificatif
2022-ETS PA-024

LE DEPARTEMENT portant fixation des tarifs et du forfait global

« dependance » pour 1'annee 2022

Centre Hospitalier Metropole Savoie

EHPAD du site d'Aix-les-Bains

Pole social BP 31125
73001 Chambery CEDEX

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES

Service Accueil en etablissements personnes agces
? Finess : 730785367

Place Franfois Mittenand

CS 71806
73018ChambeiyCcdex

Contact: Jean-christophe BAU
S- 04 79 60 28 45
<^l jean-christophe.bau@savoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families — partie legislative - notanunent articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notamment aux dispositions fmancieres et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles

R.314-1 a R.314-2 et R.351-1 a R.351-4 ;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatif aux principes generaux de la tarification,

au forfait global de soins, an forfait global dependance et aux tarifs joumaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique ;

VU Le courrier du 28 octobre 2021 du Centre Hospitalier Metropole Savoie relatif aux

propositions budgetaires des EHPAD du site d'Aix les Bains poiu- 1'amiee 2022 ;

VU La deliberation du Conseil general en date du 17 decembre 2021 (Budget primitif2022 du
Departement);

VU L'an-ete du president du conseil departemental du 4 avril 2022 portant fixation des tarifs et du

forfait global « dependaiice » pour 1 armee 2022

Considerant la revalorisation de la valeur du point d'indice dans la fonction publique au 1 juillet

2022.

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services depajrtementaux et de madame la

directrice generale adjointe du Pole social du Departement;
Accus6 de reception en prefecture
073-227300019-20221108-2022-ETSPA-024-AR
Date de reception prefecture : 08/11/2022



ARRETE

Article 1 -1'article 2 de 1'arrete du 4 avril 2022 est modifie comme suit

Tarification 2022 :

Forfait global de
« dependance »

Tarifsjouraaliers

et dotation

1 394001,926

Observations

verse par 1/12e

Le reste de 1'airete est inchange

Article 4 - Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent parvenir au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois a

compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et organismes auxquels il est notifie, a

compter de sa notification.

Article 5 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generale adjointe du Pole social du Departement et Madame la Directrice d'etablissement sont

charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution de cet arrete qui sera :

- msere au recueil des actes administratifs du Departement de la Savoie,

- affiche dans les Mairies et les etablissements de chaque commune concemee,

- affiche par Ie Prefet pour les USLD.

1 4 ^OV. M^
CER'HFi'7 EXECUTOIRE

Pour iVi'i'esid^ni dii 0>nscil Dcpartemental,
Pur dclc.nation,

Isabel ROBERT
Swuliwu jiutt^WtH
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ir Ie President
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